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Le présent dossier vise à mettre en compatibilité le document d’urbanisme de la commune de 

Lepuix avec le projet d’implantation d’une antenne-relais au lieu-dit « Plain de la Gentiane » 

au Ballon d’Alsace. 

 

 
 
 
 

loi relative à l’engagement dans la vie locale et à la 

proximité de l’action publique

 

 

 

 

Il convient donc de mettre en compatibilité le POS afin de prendre en considération ce 

nouveau projet dans le document d’urbanisme et de modifier ses pièces réglementaires pour 

permettre la mise en place d’une antenne-relais de téléphonie mobile. 

 

Cette procédure est menée parallèlement à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal (PLUi), en cours sur le territoire de la Communauté de communes des Vosges 

du Sud (CCVS). 



 

En application de l’article L.174-4 du code de l’urbanisme, 

 

au titre de 

l'article L. 103-2 du code de l'urbanisme. 

(article L.121-15-1, 

3°)

 

conformément à 

l’article L.300-6 du code de l’urbanisme. 

C

au sens de l'article L. 

300-1 du code de l'urbanisme

Les actions ou opérations d'aménagement ont pour objets de mettre en œuvre un projet 

urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des 

activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser 

des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter 

contre l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux, de permettre le renouvellement urbain, 

de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces 

naturels  

                                                 
Le terme POS se substitue ici au terme PLU.



 

 

 

 

En application de l’article R.104-9 du code de l’urbanisme,



 



 



 

 

 

 

 

                                                 
2

 https://www.arcep.fr/cartes-et-donnees/new-deal-mobile.html 

3

 ARCEP : Autorité de Régulation des Communications Électroniques.



 

 

 

 



 

 



 



 

 

 

Les différents sites retenus à l’origine du projet ont fait l’objet d’une analyse approfondie, 

qui figure en annexe 1 de ce dossier. 
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Les fiches de présentation des habitats sont disponibles en annexe 3 du rapport. 



 

Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones 

montagnardes (6230) : 

 

Prairies de fauche de montagne (6520) : 

 

 

Hêtraie-sapinière acidiphile à Luzule blanchâtre (9110) : 

 



 

Sapinières-hêtraies vosgiennes (9130) : 



 

 

Bruchia vogesiaca

Bruchia vogesiaca

Bruchia vogesiaca

Bruchia vogesiaca

Bruchia vogesiaca

                  

 

Les espèces communautaires 



 

Les espèces non communautaires 

 

 

 



Prunella modularis

Alauda arvensis 

Lullula arborea

Pernis apivorus 

Pyrrhula pyrrhula

Emberiza citrinella 

Circus aeruginosus 

Circus cyaneus 

Carduelis carduelis 

Actitis hypoleucos 

Aegolius funereus 

Falco tinnunculus 

Falco peregrinus 

Sylvia borin 

Muscicapa striata 

Ficedula hypoleuca 

Corvus corax 

Tetrao urogallus 

Ardea alba 

Grus grus

Delichon urbicum 

Hirundo rustica 

Upupa epops 

Linaria cannabina 

Apus apus 

Alcedo atthis 

Turdus torquatus 

Milvus migrans 

Milvus milvus 

Picus canus 

Dendrocopos minor

Dendrocopos medius 

Dryocopus martius

Lanius collurio 

Anthus trivialis

Anthus pratensis 

Anthus spinoletta 

Phylloscopus trochilus 

Phylloscopus sibilatrix 

Regulus regulus 

Serinus serinus 

Saxicola rubetra

Spinus spinus 

Jynx torquilla 

Streptopelia turtur 

Oenanthe oenanthe 

 



Mustela nivalis

Meles meles

Cervus elaphus

Rupicapra rupicapra

Felis silvestris

Capreolus capreolus 

Crocidura russula

Martes foina

Mustela erminea 

Erinaceus europaeus

Lepus europaeus

Lynx lynx

Martes martes

Mustela putorius 

Vulpes vulpes

Sus scrofa

Talpa europaea

Sciurus vulgaris 

 

Myotis myotis

Myotis bechsteinii

Myotis daubentonii 

Myotis nattereri

Myotis mystacinus 

Myotis emarginatus 

Nyctalus noctula

Nyctalus leisleri 

Pipistrellus pipistrellus

Eptesicus nilssonii

 

 



 

 

Bufo bufo

Rana temporaria

Pelophylax sp.

Salamandra salamandra

Ichthyosaura alpestris

Lissotriton helveticus

 

Coronella austriaca

Natrix helvetica

Podarcis muralis

Lacerta agilis

Zootoca vivipara

Anguis fragilis
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L’extrait de zonage du POS ci-dessous illustre ce changement. 
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Evaluation des incidences sur les espèces de la directive « Habitats – Faune – Flore » ayant 

participé à la désignation des sites Natura 2000 : 

Myotis emarginatus 

Myotis myotis 

Myotis bechsteini 

Castor fiber 

Lynx lynx  

Lampetra planeri 

Misgurnus fossilis 

Cottus gobio 

Euphydryas aurinia 

Austropotamobius 

pallipes 

Bruchia vogesiaca 

  



  

Évaluation des incidences sur les espèces de la directive « Oiseaux » ayant participé à la 

désignation des sites Natura 2000 : 

Lanius collurio 

Ciconia nigra 

Anas crecca 

Aythya fuligula 

Milvus migrans 

Milvus milvus 

Pernis apivorus 

Falco peregrinus 

Bonasa bonasia 

Tetrao urogallus 

Charadrius 

morinellus 

Bubo bubo 

Glaucidium 

passerinum 

Aegolius funereus 

Alcedo atthis 

Picus canus 

Dryocopus martius 

Dendrocopos 

medius 
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Document d’objectif Natura 2000 « Fôrets et ruisseaux du Piémont vosgien dans le Territoire de 

Belfort. 

Bruchia vogesiaca

- 
- 
- 
- 

Les oiseaux de Franche-Comté

Guide méthodologique pour l’évaluation des 

incidences des projets et programmes d’infrastructures et d’aménagement sur les sites Natura 2000

Document d’objectifs (DOCOB) du site des Vosges du Sud – 

Secteur du Ballon d’Alsace – Cahier 1 – Les éléments de présentation et de synthèse.

Document d’objectifs (DOCOB) du site des Vosges du Sud – 

Secteur du Ballon d’Alsace – Cahier 2 – Les éléments techniques et scientifiques.

Document d’objectifs (DOCOB) de la Zone de protection 

spéciale « Hautes-Vosges, Haut-Rhin » - Cahier 1 – Eléments de présentation et de synthèse. 

 

Document d’objectifs (DOCOB) de la Zone de protection 

spéciale « Hautes-Vosges, Haut-Rhin » - Cahier 2 – Annexes scientifiques et techniques. 

 

Catalogue des habitats naturels d’intérêt communautaire 

des Hautes-Vosges.

Dossier de présentation du programme New Deal

Influence des antennes de téléphonie mobile sur les sites Natura 2000 dans la 

Région de Bruxelles Capitale



DOSSIER 
DE MISE EN COMPATIBILITÉ DU POS 

AVEC DÉCLARATION DE PROJET

Relatif à l’implantation d’une antenne-relais 
de téléphonie mobile au sommet du Ballon d’Alsace à Lepuix

4ème partie
 

Étude des incidences NATURA 2000

RÉSUMÉ NON TECHNIQUE

Communauté de communes des Vosges du Sud
(CCVS)

MARS 2020A g e n c e  d ’ U r b a n i s m e 
d u  Te r r i t o i r e  d e  B e l f o r t



  

I- Objectifs et caractéristiques principales du projet .................................................................. 3 

 

II- Périmètres concerné par le projet ......................................................................................... 3 

 

III- Évaluation des incidences Natura 2000 .................................................................................. 4 

 

IV- Évaluation des incidences du projet sur les autres thématiques environnementales ............. 12 



  

 

 
 

 



  

 

 

 

 

 

La présentation des sites Natura 2000, ainsi que la liste des habitats et des espèces 

communautaires ayant participé à la désignation des sites sont disponibles en annexe de 

l’étude complète des incidences Natura 2000 du projet. 

Elles sont également dans les formulaires standards des données des sites Natura 2000 sur 

le site internet de l’INPN. 



  

 



  

 



  

 

 

 
 



  

 
 

 
 



  

- 

- 

- 

- 

Evaluation des incidences sur les espèces de la directive « Habitats – Faune – Flore » ayant 

participé à la désignation des sites Natura 2000 : 

 

Myotis emarginatus 

Myotis myotis 

Myotis bechsteini 
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Lynx lynx  

Lampetra planeri 
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Evaluation des incidences sur les espèces de la directive « Oiseaux » ayant participé à la 

désignation des sites Natura 2000 : 

 

Lanius collurio 

Ciconia nigra 
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Aythya fuligula 

Milvus migrans 

Milvus milvus 

Pernis apivorus 

Falco peregrinus 
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Charadrius 

morinellus 

Bubo bubo 

Glaucidium 

passerinum 

Aegolius funereus 
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medius 
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Lampetra planeri 

Cottus gobio 

Myotis 

emarginatus 

Myotis bechsteinii 

Myotis myotis 

Castor fiber 

Lynx lynx  

Bruchia vogesiaca 

 



Euphydryas aurinia 

Austropotamobius 

pallipes 

Lampetra planeri 

Misgurnus fossilis 

Cottus gobio 

Myotis emarginatus 

Myotis myotis 

Lynx lynx 
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funereus 
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Dendrocopos 
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hautes chaumes et prairies montagnardessommaire

l Natura 2000 l Catalogue des habitats naturels d’intérêt communautaire des Hautes-Vosges ll PNRBV l novembre 2005 l

FICHE10
Formations 

herbeuses à Nardus, 
riches en espèces, 

sur substrats siliceux 
des zones 

montagnardes

Pelouses acidiclines 
subatlantiques sèches 

des Vosges
Violion caninae

Pelouses acidiclines 
montagnardes à subalpines 

des Vosges
Nardion strictae

Code Natura 2000
6230 habitat prioritaire

Localisation
Pelouse la plus répandue des Hautes-Vosges (pentes faibles, replats, combes). 
Entre 500 et 1 000 mètres sur grauwacke, roches volcaniques ou granite.

Physionomie
Pelouses oligotrophes riches en espèces, dominées par les graminées (Nard 
raide, Flouve odorante, Agrostide capillaire, Canche flexueuse, Fétuque 
rouge) et accompagnées de Chaméphytes et arbrisseaux.

Dynamique de l’habitat
L’intensification de cette pelouse entraîne l’apparition du Trèfle et la 
régression de la Myrtille et de la Canche flexueuse. L’habitat se transforme 
ainsi peu à peu en prairie grasse de montagne à Avoine dorée.

L’abandon des pratiques agricoles, par contre, est lentement suivi d’une 
colonisation de la pelouse par :

- le Genêt à balai, accompagné souvent de la Germandrée sauge des bois 
(localement des Ronciers, mais peu envahissants dans les Hautes-Vosges) ;

- la Callune, sur sols superficiels, secs, et versants rocheux ;

- la Fougère aigle qui, accompagnée de la Houlque molle et de l’Agrostide 
commune, forme parfois des peuplements denses et étendus. Les stades 
à Fougère ou à Callune peuvent rester bloqués ainsi sans colonisation 
ligneuse ;

COMPOSITION

Strate herbacée
Cortège constant 
et abondant 
en graminées

- Agrostide vulgaire
- Canche flexueuse
- Fétuque rouge
- Nard raide

Sur versants 
ensoleillés et protégés 
des vents d’ouest

- Genêt ailé
- Thym serpolet
- Myrtille

Sur versants 
très ventilés

- Potentille tormentille
- Campanule à feuilles rondes
- Gaillet des rochers
- Fenouil des Alpes
- Luzule multiflore

FICHE 10 1 2 3



hautes chaumes et prairies montagnardessommaire

l Natura 2000 l Catalogue des habitats naturels d’intérêt communautaire des Hautes-Vosges ll PNRBV l novembre 2005 l

RÉPARTITION

Vosges
Répandu en altitude,
sur plus de 3 000 ha.

France
- Massif central
- Alpes
- Jura
- Pyrénées
- Ardennes

Europe communautaire
Massifs siliceux, 
les stations les plus proches 
se trouvant au sud 
de la Forêt-Noire.

ÉTAT DE CONSERVATION

Hautes-Vosges
Favorable.

France
À définir.

Dynamique de l’habitat (suite)

- les ligneux (Sorbier des oiseleurs et Genévrier en altitude ; Ronciers, 
Aubépine, Prunellier et Poirier sauvage sur les pentes sèches et 
chaudes ; Noisetier, Charme et Peuplier tremble sur les sols humides ; 
Bouleau, Alisier blanc, Bourdaine aux altitudes moyennes sur versants 
bien exposés).

Intérêt patrimonial
Lorsqu’il n’est pas complètement colonisé par le Genêt, la Callune ou 
la Fougère aigle, cet habitat est d’une grande diversité botanique (près 
de 130 espèces avec un recouvrement souvent proche de 100 %) et 
faunis tique avec de nombreuses espèces arctico-alpines. On y rencontre 
plusieurs orchidées remarquables (dont l’Orchis sureau), la Potentille à 
petites fleurs, la Carline acaule… 

Son origine est néanmoins anthropique, résultant de l’intensifi  cation des 
landes à Pulsatille blanche ou du défrichement des hêtraies d’altitude.

Nard raide

Carline acaule

FICHE 10 1 2 3

Hohneck

Tanet
Deux-Lacs

Tête-des-Faux

Rossberg

Petit 
Ballon

Grand 
Ventron

Ballon de 
Servance

Ballon 
d’Alsace

Grand 
Ballon

Neufs-Bois
Drumont

Markstein

N
0 5 km

Pelouses à Nard raide
Site Hautes-Vosges
Site Vosges du Sud

Sources : PNRBV 2005, ONF
© IGN-BD Carto



hautes chaumes et prairies montagnardessommaire

l Natura 2000 l Catalogue des habitats naturels d’intérêt communautaire des Hautes-Vosges ll PNRBV l novembre 2005 l

MENACES

Plusieurs causes de dégradation
de ces pelouses sont possibles :

- l’intensification par épandage
de lisier et fumure minérale
ou le retournement
(15 ha au Kastelberg en 1980),
notamment pour créer 
des prés de fauche 
et zones d’épandage,
suite à la disparition 
des terres mécanisables due 
à l’urbanisation dans les vallées ;

- la déprise agricole 
est généralement 
suivie d’un enfrichement 
ou de la plantation de résineux 
(parcelles éloignées 
des exploitations, 
inaccessibles…) ;

- l’envahissement rapide 
par une seule espèce 
est le plus dommageable 
pour l’habitat ;

- le surpâturage favorise le Nard
(qui est refusé par la plupart
des animaux à l’exception
des chevaux) et le piétinement
(sentiers sauvages des chaumes)
entraîne l’érosion des sols 
et la disparition d’espèces sensibles
des zones humides ;

- l’aménagement 
d’infrastructures touristiques 
(pistes de ski), notamment 
quand des semis de substitution 
sont utilisés.

Objectifs de gestion
  Le maintien de milieux ouverts à semi-ouverts, 
la conservation de la flore et de la faune typiques 
de ces pelouses (espèces remarquables en particulier), 
du paysage et la vocation de zones de silence 
sont les principaux objectifs de gestion.

  Une gestion pastorale extensive permettra d’atteindre 
ces objectifs sur les pelouses encore ouvertes. 

  Selon l’état de colonisation des pelouses par les ligneux, 
la gestion devra comporter 
une phase de restauration (élimination des ligneux), 
puis une phase d’entretien par pâturage ou fauchage 
(avec exportation de la matière organique).

  La gestion des friches devra également 
être programmée sur certains sites. 
Pour cela, il convient de reconnaître le rôle joué 
par les exploitants agricoles dans la gestion des landes 
et de leur apporter le soutien nécessaire au maintien 
et au développement durable de leur exploitation 
(contrats d’agriculture durable).

  Préserver les terrains mécanisables 
et les surfaces d’épandage en vallées.

Mesures de gestion préconisées
sur la base des cahiers des charges des contrats d’agriculture durable du Haut-Rhin

Entretien

  Pâturage extensif (< 1 UGB/ha) annuel 
permettant de maintenir l’état actuel des pelouses.

  Élimination possible des refus et des rejets ligneux
(avec exportation de la matière organique) 
par intervention mécanique ou manuelle localisée,
après le 15 août et sans travail du sol. 

  Les zones marginales des landes (lisières, bosquets), 
dont la localisation sera définie avec l’exploitant, 
seront pâturées mais non débroussaillées.

Engrais et amendements

 Engrais, fumure organique (lisier, fumier),
amendements et pesticides proscrits.

Divers

 Brûlage, travail du sol, semis et sursemis interdits.

 Limiter la fréquentation dans les secteurs sensibles 
en canalisant le public.
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FICHE12
Prairies de fauche 

de montagne

Prairies de fauche 
de montagne 

à Renouée bistorte
Polygono-
Trisetion

Code Natura 2000
6520

Localisation
Prairie répandue entre 600 et 900 mètres et parfois plus haut (jusqu’à 1 200 
mètres) sur d’anciennes chaumes fertilisées.

Physionomie
Prairie de fauche dominée par les graminées et la Renouée bistorte, très 
fleurie lorsque la gestion est extensive.

Dynamique de l’habitat
Ces prairies de montagne ont deux origines différentes :
- défrichements, parfois très anciens, des forêts de l’étage montagnard ;
- intensification des hautes chaumes, elles-mêmes anthropiques.

En cas d’abandon des pratiques agricoles, le pâturage est peu à peu envahi 
par le Nard raide, la Potentille tormentille ou le Genêt pileux avant d’être 
recouvert d’une friche arbustive au bout d’une vingtaine d’années. Le retour 
d’un stade forestier est plus long et dépend de la situation et de l’altitude 
du site.

La gestion extensive sans fertilisation et avec export de la matière organique 
des prairies de l’étage montagnard supérieur et subalpin peut également 
permettre de retrouver à long terme une lande montagnarde.

COMPOSITION

Strate herbacée
Dominance des graminées

- Fétuque rouge
- Agrostide commune
- Dactyle
- Flouve odorante
- Fromental élevé
- Houlque laineuse
- Avoine dorée

Espèces caractéristiques

- Renouée bistorte
- Géranium des bois
- Alchémille commune
- Épiaire bisannuel
- Tabouret des Alpes
- Grande Pimprenelle…

Espèces montagnardes
caractéristiques

- Fenouil des Alpes
- Raiponce noire
- Gesse des montagnes
- Cerfeuil sauvage
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RÉPARTITION

Vosges
Très répandu.

France
- Massif central
- Une partie des Alpes
- Haute chaîne du Jura

Europe communautaire
- Allemagne
- Autriche
- Finlande
- Italie
- Portugal
- Royaume-Uni
- Suède

ÉTAT DE CONSERVATION

Hautes-Vosges
Favorable.

France
À définir.

Intérêt patrimonial
La richesse spécifique de ces prairies montagnardes est importante, 
notamment au-dessous de 950 mètres (les stations les plus chaudes étant 
les plus riches) où l’on rencontre plus d’une centaine d’espèces végétales. 
C’est souvent dans cet habitat que l’on rencontre les stations les plus basses 
d’espèces montagnardes et les plus hautes d’espèces thermophiles.

Crocus printanier, Trolle d’Europe, Jonquille, Épervière orangée et Tarier 
des prés font partie des nombreuses espèces remarquables, sans parler des 
insectes. Il existe plusieurs variantes sèches ou humides (à Renouée bistorte 
et Lychnis fleur de coucou).
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MENACES

Plusieurs causes de dégradation
de ces prairies sont possibles :

- l’intensification 
par épandage de lisier
et fumure minérale
aux abords des fermes
et sur terrain plat entraîne
la disparition des espèces
les plus typiques et
les plus remarquables ;

- la déprise agricole 
est généralement suivie 
d’un enfrichement ou
de plantations de résineux
(parcelles éloignées 
des exploitations, 
inaccessibles…) ;

- l’envahissement rapide 
par une seule espèce 
est le plus dommageable
pour l’habitat ;

- localement, 
le surpâturage 
ou le piétinement 
(sentiers sauvages) 
entraîne l’érosion des sols 
et la disparition d’espèces sensibles
des zones humides ;

- l’extension 
de l’urbanisation.

Objectifs de gestion
  Le maintien de milieux ouverts à semi-ouverts 
par une gestion pastorale extensive permettra de conserver 
la flore et la faune typiques de ces prairies,
en particulier les espèces remarquables.

  Pour cela, il convient de reconnaître le rôle déterminant 
joué par les exploitants agricoles dans le maintien 
de la diversité biologique et de la qualité paysagère des chaumes
et de leur apporter le soutien nécessaire au maintien 
et au développement durable de leur exploitation 
(contrats d’agriculture durable).

Mesures de gestion préconisées
sur la base des cahiers des charges des contrats d’agriculture durable du Haut-Rhin

Entretien

  Fauche annuelle permettant de maintenir 
l’état actuel de la prairie après juillet.

  Élimination possible des refus et des rejets ligneux
par intervention mécanique ou manuelle localisée, 
après le 15 août et sans travail du sol.

Engrais et amendements

 Fumure organique (lisier, fumier)
limitée à 20 t/ha d’équivalent fumier, 2 fois sur 5 ans.

 Fumure minérale limitée
à 30 unités de NPK par hectare et par an.

 Amendements calciques limités
à 500 unités de CaO par hectare sur 2 ans.

 Produits phytosanitaires interdits.

Divers

 Brûlage, travail du sol, semis et sursemis à proscrire.
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FICHE 2
Hêtraies-sapinières

acidiphiles 
à Luzule blanchâtre

Luzulo-
Fagetum

Code Natura 2000
9110

Localisation
Habitat préférentiellement sur les versants plutôt ensoleillés et replats entre 
400 et 1 100 mètres sur roche mère siliceuse.

Sols acides et/ou drainants à faible activité biologique, litière épaisse.

Physionomie
Futaies de Hêtre et de Sapin pectiné avec au sol, dominance de la Myrtille, 
la Canche flexueuse et la Luzule blanchâtre.

Dynamique de l’habitat
Cet habitat est le stade final de l’évolution suivante :

- pelouse à Nard raide ou prairies ;

- landes à Genêt à balai ou à Callune-Myrtille ;

- phase pionnière à Bouleau, Sorbier des oiseleurs ou Érable sycomore ;

- phase pionnière à Épicéa.

Sa stabilité à long terme est néanmoins compromise par endroits par la forte 
régénération d’Épicéas (à proximité de plantations), elle-même favorisée par 
la destruction des jeunes plants de Sapin lorsque les densités de cervidés 
sont trop fortes.

COMPOSITION

Strate arborescente
- Hêtre
- Sapin
- Épicéa
- Bouleau verruqueux
- Sorbier des oiseleurs
- Érable sycomore

Strate arbustive
- Sureau à grappes
- Camerisier noir
- Framboisier

Strate herbacée
- Luzules blanchâtre et des bois
- Séneçon de Fuchs
- Canche flexueuse
- Gaillet des rochers
- Maianthème à deux feuilles
- Laîche à pilules
- Calamagrostide faux-roseau
- Prénanthe pourpre
- Polytric élégant
- Fougère aigle
- Germandrée scorodoine
- Digitale pourpre
- Blechne en épi
- Myrtille

FICHE 2 1 2 3



les milieux forestierssommaire

l Natura 2000 l Catalogue des habitats naturels d’intérêt communautaire des Hautes-Vosges ll PNRBV l novembre 2005 l

RÉPARTITION

Vosges
Forêt très répandue
sur le massif 
où elle caractérise
l’étage montagnard.

France
- Rare dans les Ardennes, 

le Jura et le Morvan
- Répandu dans 

les Alpes du Nord siliceuses

Europe communautaire
- Forêt-Noire
- Bohême
- Carpates
- Bavière…

ÉTAT DE CONSERVATION

Hautes-Vosges
Favorable.

France
Favorable.

Intérêt patrimonial
À l’exception des Lycopodes, la flore de cet habitat (environ 70 espèces) 
est relativement banale et peu diversifiée, sauf à basse altitude où elle est 
enrichie par des espèces de la chênaie. 

La faune, par contre, y est remarquable avec notamment le Grand Tétras, la 
Chouette de Tengmalm, le Pic noir, le Lynx et le Cerf élaphe.

On ne compte pas moins de neuf variantes stationnelles selon le sol, 
l’altitude, la pente, l’exposition et l’hydromorphie des stations. Répandu 
dans les Vosges, l’habitat est rare à l’échelle européenne.

Dans les zones peu accessibles, généralement les fortes pentes, ces forêts 
présentent souvent une forte naturalité ayant motivé le classement de 
certaines parcelles en réserve intégrale (massif du Grand Ventron).

Luzule blanchâtre

Blechne en épi
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MENACES

Plusieurs menaces pèsent
sur ces formations et sur la santé
des populations animales
qui les habitent :

- plantations monospécifiques
et souvent d’espèces
non autochtones (Épicéa),
transformation fréquente
pour cet habitat qui entraîne
l’hyperacidification des sols ;

- tassement des sols sensibles
à faible activité biologique
par les débardages ;

- cycles de régénération
de plus en plus courts,
entraînant la raréfaction
des stades âgés 
(plus de 150 ans) ;

- traitements forestiers
peu favorables à la biodiversité
(structures régulières) ;

- sélection de quelques essences
aux dépens des espèces secondaires ;

- problèmes liés
aux densités de cervidés
(voir Dynamique de l’habitat) ;

- fréquentation trop forte
par endroits (en été ou en hiver).

Objectifs de gestion
La gestion doit permettre d’allier l’objectif de protection à celui de production 
en neuf points principaux.

  Tendre vers des forêts plus mûres.

  Obtenir des peuplements ouverts, 
mélangés en essences et composés d’arbres d’âges différents.

  Protéger les sols forestiers.

  Préserver, renforcer et reconquérir la diversité biologique 
par une gestion “ multifonctionnelle ”.

  Préserver les forêts à caractère naturel (non-intervention).

  Adapter les modes d’exploitation 
à la fragilité et à l’intérêt patrimonial de l’habitat 
(faciliter et favoriser la régénération naturelle, 
augmenter la structuration verticale).

  Prendre en compte les espèces rares, relictuelles et menacées 
dans la gestion courante ou par des actions ponctuelles et ciblées 
pour une espèce sur un territoire donné.

  Garantir l’équilibre sylvo-cynégétique.

  Gérer la fréquentation.

Mesures de gestion préconisées
  Privilégier la régénération naturelle et les espèces autochtones.

  Éviter les coupes rases.

  Maintenir les feuillus secondaires 
pour leur rôle dans la diversité structurale de l’habitat 
(Sorbier des oiseleurs, Érable sycomore…)
et leur rôle alimentaire (Grand Tétras, Gélinotte des bois).

  Si l’action des cervidés est trop forte, risquant de faire évoluer 
l’habitat vers la pessière, la régénération artificielle peut être préférée :
dans ce cas, utiliser des plants de Sapin pectiné et de Hêtre 
d’origine locale adaptés à la station.

  Privilégier les dégagements mécaniques et manuels
(pas de produit chimique).

  Maintenir et augmenter significativement 
la proportion de bois mort au sol, 
d’arbres à cavités, surannés, dépérissants ou morts.

 Augmenter la proportion de très gros bois (diamètre > à 70 cm).

  Ne pas intervenir dans les forêts à caractère naturel 
et favoriser la création d’îlots de sénescence 
dans les parcelles exploitées.

  Préférer un traitement en futaie jardinée 
par bouquets ou irrégulière par parquets, 
veiller au mélange d’essences (rôle alimentaire), 
à la présence de clairières et de prés-bois 
(mosaïque favorable au Grand Tétras).

  Soigner les débardages.

  Assurer la réalisation des plans de chasse.

  Organiser la fréquentation de façon à garantir 
des zones de quiétude favorables à la faune sauvage.
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FICHE 3
Sapinières-hêtraies 

vosgiennes 

Sapinières-hêtraies 
acidiclines

à Fétuque des bois
Festuco altissimae-
Abietetum albae

Sapinières-hêtraies 
neutrophiles

à Mercuriale pérenne
Mercurialo perennis-

Abietetum albae

Code Natura 2000
9130

Localisation
Sur substrat cristallin et sol légèrement désaturé pour la forme à Fétuque et 
sol colluvial de bas de pente pour la forme à Mercuriale.

Physionomie
Futaie mélangée de Sapin et Hêtre accompagnés d’Érable sycomore, Sorbier 
des oiseleurs et Frêne.

Dynamique de l’habitat
Du fait de la gestion ancienne de cet habitat, on rencontre parfois des 
hêtraies de substitution, des frênaies-érablaies régressives, des taillis de 
Hêtres ou des plantations d’Épicéas mais la dynamique spontanée de 
l’habitat après abandon des surfaces pastorales est la suivante :

- pour la forme à Mercuriale

 Prairie à Trisète dorée > fruticées à Noisetier > phases pionnières à Érable, 
Frêne et Merisier > phase de maturité à Sapin et Hêtre ;

- pour la forme à Fétuque

 Prairie > landes à Genêt à balai > phases pionnières à Frêne, Érable, 
Bouleau et Sorbier > phase de maturité à Sapin et Hêtre.

COMPOSITION

Strate arborescente
- Sapin
- Hêtre
- Sorbier des oiseleurs
- Érable sycomore
- Frêne

Strate arbustive
- Sureau à grappes
- Églantier alpin
- Camerisier noir
- Noisetier

Strate herbacée
- Fétuque des bois
- Mercuriale pérenne
- Fougère dilatée
- Sceau de Salomon verticillé
- Impatiente n’y-touchez-pas
- Prénanthe pourpre
- Lamier jaune
- Millet diffus
- Mélique à une fleur
- Cardamine impatiente
- Lunaire vivace
- Dentaire pennée
- Orge d’Europe
- Alliaire officinale
- Parisette
- Gouet tacheté
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RÉPARTITION

Vosges
- Peu répandu 

(forme à Mercuriale)
à l’étage montagnard

- Largement répandu (Fétuque) 
à l’étage montagnard

France
Habitat endémique 
des Vosges.

Europe communautaire
Massifs hercyniens 
d’Europe.

ÉTAT DE CONSERVATION

Hautes-Vosges
Favorable.

France
Favorable.

Intérêt patrimonial
Cet habitat étant endémique des Vosges (absent dans le reste de la France), 
sa conservation est primordiale.

La variabilité de cet habitat s’exprime à travers les différences d’altitude 
(avec l’irradiation d’espèces des mégaphorbiaies en limite supérieure), du 
niveau trophique du sol, du bilan hydrique de la station… On y rencontre 
néanmoins peu d’espèces végétales rares.

Étant souvent localisé à plus basse altitude et sur sol moins acide que les 
hêtraies-sapinières à Luzule blanchâtre, cet habitat est moins favorable pour 
certaines espèces animales patrimoniales des Hautes-Vosges (la Chouette 
de Tengmalm préférant l’étage subalpin et le Grand Tétras les habitats 
à Myrtilles). La Gélinotte, par contre, apprécie beaucoup les fruticées à 
Noisetiers des bas de pentes à Mercuriale ; quant aux Cerf, Lynx, Pic noir et 
autres espèces forestières remarquables, ils s’y cantonnent souvent en hiver 
lorsque les conditions deviennent trop rudes aux étages forestiers supérieurs.

Fétuque des bois

Mercuriale pérenne

FICHE 3 1 2 3

Hohneck

Tanet
Deux-Lacs

Tête-des-Faux

Rossberg

Petit 
Ballon

Grand 
Ventron

Ballon de 
Servance

Ballon 
d’Alsace

Grand 
Ballon

Neufs-Bois
Drumont

Markstein

N
0 5 km

Sapinières-hêtraies
Site Hautes-Vosges
Site Vosges du Sud

Sources : PNRBV 2005, ONF
© IGN-BD Carto



les milieux forestierssommaire

l Natura 2000 l Catalogue des habitats naturels d’intérêt communautaire des Hautes-Vosges ll PNRBV l novembre 2005 l

MENACES

Plusieurs menaces pèsent
sur ces formations et sur la santé
des populations animales
qui les habitent :

- plantations monospécifiques
et souvent d’espèces
non autochtones (Épicéa) ;

- cycles de régénération
de plus en plus courts,
entraînant la raréfaction
des stades âgés (plus de 150 ans) ;

- traitements forestiers
peu favorables à la biodiversité
(structures régulières :
colonisation de la Ronce 
après coupes rases) ;

- sélection de quelques essences
aux dépens des espèces secondaires ;

- problèmes liés 
aux surdensités de cervidés 
(très important pour cet habitat 
où le Sapin se régénère 
difficilement) ;

- fréquentation trop forte
par endroits (en été ou en hiver).

Objectifs de gestion
La gestion doit permettre d’allier l’objectif de protection à celui de production 
en neuf points principaux.

  Tendre vers des forêts plus mûres.

  Obtenir des peuplements ouverts, mélangés en essences 
et composés d’arbres d’âges différents.

  Protéger les sols forestiers.

  Préserver, renforcer et reconquérir la diversité biologique 
par une gestion “ multifonctionnelle ”.

  Préserver les forêts à caractère naturel, 
rares pour cet habitat (non-intervention).

  Adapter les modes d’exploitation 
à la fragilité et à l’intérêt patrimonial de l’habitat 
(faciliter et favoriser la régénération naturelle, 
augmenter la structuration verticale).

  Prendre en compte les espèces rares, relictuelles et menacées 
dans la gestion courante ou par des actions ponctuelles et ciblées 
pour une espèce sur un territoire donné.

  Garantir l’équilibre sylvo-cynégétique 
(études scientifiques en cours).

  Gérer la fréquentation.

Mesures de gestion préconisées
  Privilégier la régénération naturelle et les espèces autochtones.

  Proscrire les coupes rases.

  Maintenir les feuillus secondaires 
pour leur rôle dans la diversité structurale de l’habitat 
(Sorbier des oiseleurs, Érable sycomore…) et leur rôle alimentaire.

  Si l’action des cervidés est trop forte, 
risquant de compromettre la régénération du Sapin, 
la régénération artificielle peut être préférée 
(utiliser des plants adaptés à la station et d’origine locale).

  Privilégier les dégagements mécaniques et manuels
(pas de produit chimique).

  Maintenir et augmenter significativement 
la proportion de bois mort au sol, 
d’arbres à cavités, surannés, dépérissants ou morts.

  Augmenter la proportion de très gros bois (diamètre > 70 cm).

  Ne pas intervenir dans les forêts à caractère naturel 
et favoriser la création d’îlots de sénescence 
dans les parcelles exploitées.

  Préférer un traitement en futaie jardinée par bouquets 
ou irrégulière par parquets et s’attacher particulièrement 
au mélange d’essences (rôle alimentaire), 
à la présence de clairières et de prés-bois 
(mosaïque favorable à la Gélinotte des bois).

  Assurer la réalisation des plans de chasse.

  Organiser la fréquentation de façon à garantir 
des zones de quiétude favorables à la faune sauvage.
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DOSSIER 
DE MISE EN COMPATIBILITÉ DU POS 

AVEC DÉCLARATION DE PROJET

Relatif à l’implantation d’une antenne-relais 
de téléphonie mobile au sommet du Ballon d’Alsace

Annexe 4 : Aire de répartition du Grand Tétras

Communauté de communes des Vosges du Sud
(CCVS)
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DOSSIER 
DE MISE EN COMPATIBILITÉ DU POS 

AVEC DÉCLARATION DE PROJET

Relatif à l’implantation d’une antenne-relais 
de téléphonie mobile au sommet du Ballon d’Alsace à Lepuix

Annexe 5 : Fiche de présentation du site classé
du Ballon d’Alsace
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BALLON D'ALSACE

N° Régional : SC88426A

Superficie : 2716 ha

Communes : 
Saint-Maurice-sur-Moselle, communes d' Alsace et de Franche-Comté

Nature du site : 
grand paysage

Description : 
Ce ballon, situé à 4 Km à vol d’oiseau de Saint-Maurice, est le plus élevé de la crête des
Vosges après le Hohneck ; il sert de borne géographique entre le département des Vosges,
celui de la Haute-Sâone, le territoire de Belfort et l’Alsace, et forme le noeud qui lie les
Vosges méridionales à la Grande-Faucille.

Le sommet est formé par un grand plateau rectangulaire duquel la vue porte dans toutes les
directions : 
- le versant alsacien, à l’Est, est presque à pic : au bas, dans un trou de 500 mètres de
profondeur, le réservoir de l’Alfeld, puis la vallée de la Doller où brille le lac de Sewen ; le
massif du Rossberg ; au-delà, la grande plaine où coule le Thin et, tout à l’horizon, une
partie de la Forêt-Noire. 

- au sud-est,  : « Le Trou-de-la-Chaudière » et, à l’extrême limite de l’horizon, les pics
neigeux de l’Oberland bernois et le Mont Blanc. 
- au sud, la source de la Savoureuse, qui traverse Belfort, la trouée de ce nom jusqu’au Jura

- vers l’ouest, le  ballon de Servance se dresse comme une falaise gigantesque ; plus près,
le col de Stalon où se terminent les vallées de la Presles (Vosges) et du Rahin
(Haute-Saône).

- au nord-est, le ballon de Guebwiller, point culminant des montagnes des Vosges ; les
hauteurs qui couronnent Bussang : le Petit Drumont, la Tête des Neufs-Bois,  le Grusson
et, tout près, dans le gouffre à ses pieds, la pittoresque vallée des Charbonniers.

- à l’extrémité nord du plateau, vue splendide sur la vallée de la Moselle et la Lorraine.

Autres protections : 
- Réserve Naturelle Nationale
- Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux

- Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique - Type II
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BALLON D'ALSACE

N° Régional : SC88426A

Superficie : 2716 ha

Autres protections (suite) : 
- Réseau Natura 2000

Définition juridique : 
SITES (Sites inscrits et sites classés)
Textes :

Loi du 2 mai 1930 (article L. 341-1 à L. 341-22 du code de l'environnement) qui a pour
objet la protection des monuments naturels et des sites à caractère artistique, historique,
scientifique, légendaire ou pittoresque. Décret n° 69-607 du 13 juin 1969. Décret
88-1124 du 15 décembre 1988 et circulaire 88-101 du 19 décembre 1988. Décret
70-288 du 31 mars 1970.

Objectifs :
Les sites inscrits ont pour objet la sauvegarde de formations naturelles, de paysages,
d'ensembles bâtis et leur préservation contre toute atteinte grave (destruction, altération,
banalisation…). Cette mesure entraîne pour les maîtres d'ouvrages l'obligation
d'informer l'administration de tous projets de travaux de nature à modifier l'état ou
l'aspect du site quatre mois au moins avant le début de ces travaux. L'Architecte des
bâtiments de France émet, soit un avis simple sur les projets de construction, soit un
avis conforme sur les projets de démolition. La commission départementale des sites,
perspectives et paysages (CDSPP) peut être consultée dans tous les cas, et le ministre
chargé des sites peut évoquer les demandes de permis de démolir. L'inscription des sites
est souvent relayée soit par le classement pour les sites naturels et ruraux, soit par les
zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager pour les ensembles
bâtis. Elle introduit la notion d'espace protégé dans les raisonnements des acteurs de
l'urbanisme. L'effet de l'inscription suit les terrains concernés, en quelque main qu'ils
passent.
Le classement est un degré supérieur de protection. Il fait obligation de maintenir
pérennes les qualités qui font l'identité du site (espace bâti ou naturel). Sur un site
classé, les projets de travaux sont soumis à autorisation spéciale, soit du ministre chargé
des sites après avis de la CDSPP, soit du préfet du département qui peut saisir la CDSPP
mais doit recueillir l'avis de l'Architecte des bâtiments de France. L'effet du classement
suit les terrains concernés, en quelque main qu'ils passent.

Cependant, il faut considérer quelques prescriptions ou interdictions systématiques :
La publicité est interdite (aucune dérogation possible) : loi n° 79-1150 du 29
décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes (art. 4) - L.
581-4 du code de l'environnement.

Le camping et le stationnement des caravanes pratiqués isolement ainsi que la
création de terrains de camping et de caravaning sont interdits (dérogation possible) :
code de l'urbanisme (art. R. 443-9).
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BALLON D'ALSACE

N° Régional : SC88426A

Superficie : 2716 ha

Définition juridique (suite) : 
Il est fait obligation d'enfouissement lors de la création de nouveaux réseaux
électriques ou téléphoniques ou, lors de la création de nouvelles lignes électriques
d'une tension inférieure à 19 000 volts, d'utilisation de techniques de réseaux torsadés
en façade d'habitation (dérogation possible pour des raisons techniques ou
paysagères) : loi n° 95-101 du 2 février 1995 (art. 91) - art. L. 341-11 du code de
l'environnement.

Le classement ou l'inscription d'un site peuvent se superposer ou s'ajouter à d'autres
législations. Ils apportent une garantie de qualité aux travaux envisageables, les
autorisations nécessaires n'étant délivrées (ou refusées) qu'après une expertise
approfondie. Un permis de construire en site inscrit comme en site classé ne peut être
tacite. Le permis de démolir est requis dans les sites inscrits et classés, mais il ne peut
être tacite.
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